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EDITORIAL 

Chères Ardoisiennes, Chers Ardoisiens, 

Je tiens tout d’abord à vous remercier de la confiance que vous nous avez accordée en nous réélisant à la 
tête de commune. Cette confiance nous honore et nous oblige. Aujourd’hui, l’essentiel est de nous 
rassembler et de travailler ensemble au-delà de nos différences, dans l’intérêt général et pour le bien-être 
de tous les habitants. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer, mon équipe et moi, nous resterons disponibles pour entendre vos 
remarques, vos suggestions et vos préoccupations. 
Nous avons malheureusement été une nouvelle fois confrontés à un incendie dont l’origine semble être 
criminelle. Une plainte a été déposée auprès de la gendarmerie afin que toute la lumière soit faite sur ces 
faits. J’espère sincèrement que de tels actes ne se reproduiront pas et j’appelle chacun au respect de notre 
commune, de son environnement et du bien commun. 
Je tiens à remercier chaleureusement les sapeurs-pompiers pour leur rapidité et leur efficacité lors de cette 
intervention. Grâce à leur professionnalisme le bâtiment n’a subi aucun dégât. C’est là l’essentiel, et nous 
pouvons nous en réjouir collectivement. 
Je souhaite également pousser un petit coup de gueule concernant la propreté de notre commune. Je fais 
appel au civisme et au sens de responsabilité des propriétaires de chiens. Nous constatons 
malheureusement que certains trottoirs sont de plus en plus souillés. Chacun doit veiller à respecter 
l’espace public qui appartient à tous. Quelques gestes simples permettent de préserver la propreté et la 
qualité de vie dans notre commune. Je remercie tous ceux qui y contribuent au quotidien. 
Cette année encore notre commune proposera de nombreuses animations et manifestations tout au long 
de l’été. Nos marchés estivaux reprendront également chaque vendredi, offrant des moments de 
convivialité et de rencontre que nous apprécions tous. J’espère avoir le plaisir de vous y retrouver 
nombreux. 
Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été. Profitez pleinement de cette période estivale et pour 
celles et ceux qui ont la chance de partir, je vous souhaite d’excellentes vacances. Prenez soin de vous et de 
vos proches 
 

Le Maire, Jacques Therme. 

 



Budget 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 29 Avril 2026 afin : 
  * d’approuver le Compte Administratif 2025 (CA), section de fonctionnement et section 
d’investissement, le Budget Prévisionnel 2026 (BP)section de fonctionnement et section d’investissement), 
le budget annexe de Teyde (sections de fonctionnement et investissement), CA 2025 et BP 2026.  
 
L’exercice 2025 appelle une affectation des résultats comme suit :  
 BUDGET PRINCIPAL 
 - un excédent de fonctionnement au 31/12/2025 de 707 083,94 €, 
dont 610 644,15 € inscrits en recette de fonctionnement au budget prévisionnel 2026, et 94 439,79 € 
inscrits au compte 1068 en recette d’investissement. 
 - un excédent d’investissement au 31/12/2025 de 25 004,21 €, 
dont 25 004,21  € inscrit en recettes d’investissement au compte 001  du budget prévisionnel 2026. 
 
 BUDGET TEYDE 
 - un excédent de fonctionnement au 31/12/2025 de 91 969,63 € 
 - un déficit d’investissement au 31/12/2024 de 199 503,19 € 
       * de voter les Budgets Prévisionnels de fonctionnement et d’investissement de l’exercice 2026 

Dépenses et Recettes de la section de fonctionnement 
 B. P 2026 – Dépenses de Fonctionnement Propositions 2026 

Chapitre   11  Charges à caractère général 329 600,00 

Chapitre  12      Charges de personnel 269 500,00 

 65  Charges de gestion courante 124 800,00 
 66  Charges financières (intérêts emprunts) 23 000,00 

 67  Charges exceptionnelles   3 000,00 
 68  Créances irrécouvrables 5 000,00 

 73 - 911118  Dégrèvement de la taxe foncière 500,00 
 040-041  Opérations d’ordre (6811-675) 12 000,00 
 023  Virement à la section investissement 492 850,00 

                               Total des dépenses 1 261 250,00 

 
 B. P 2026 – Recettes de Fonctionnement Propositions 2026 

 002  Excédent de fonctionnement reporté 610 644,15 

 70     Produits des services, du domaine et ventes directes 94 600,00 

 731  Fiscalité locale 250 000,00 

 73  Impôts et taxes 55 000,00 

 74  Dotations 153 000,00 

 75  Autres produits (locations et loyers divers) 85 000,00 

 76  Charges financières 5,85 

 77  Produits exceptionnels   1 000,00 

 78  Reprise sur dépréciations et provisions 5 000,00 

   Opérations d’ordre 7 000,00 

                               Total des recettes 1 261 250,00 



  
Dépenses et Recettes de la Section d’Investissement 

 
 B. P 2026 – Dépenses d’Investissement Propositions 2026 

Chapitre 001  Report de la section d’investissement (déficit)  

Chapitre 040    Opérations d’Ordre 7 000,00 

Chapitre 016  Emprunts et dettes et caution 71 000,00 

Chapitre 204  Subventions d’équipement  

Chapitre 021 -
024 

 Immobilisations Corporelles 19 000,00 

Chapitre 024  Immobilisations en cours (programme travaux) 1 169 260,00 

Chapitre 027  Autres Immobilisations financières  

                               Total des dépenses 1 266 260,00 
 
 B. P 2025 – Recettes d’Investissement Propositions 2026 

Chapitre 001 Excédent d’investissement reporté 25 004,21 

Chapitre 021  Virement depuis la section fonctionnement 492 850,00 

Chapitre 040   Opération d’Ordre de transfert entre sections 13 000,00 

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 168 196,79 

Chapitre 13  Subventions d’investissement 566 209,00 

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 1 000,00 

                               Total des recettes 1 266 260,00 
 
 * Le Budget de Teyde 2026 approuvé et voté comme suit : 
 
La proposition de vote pour 2026 des dépenses et recettes de fonctionnement est de 429 003,00 € 
 
La proposition de vote pour 2026 des dépenses et recettes d’investissement est de 389 003,00 €. 
 
Rues et numérotation 

L’installation des panneaux de dénomination des rues et ruelles de nos hameaux (Poudain, Pérérol, 
Bonmorin, Zagat, Rivière l’Evêque et Chabetout) est pratiquement terminée. Les numéros seront installés 
ou distribués (en fonction du choix que vous avez exprimé) dans les semaines qui viennent. 

Travaux 

Marché aux Veaux : les travaux concernant le bâtiment avancent (enfin…) et devraient se terminer dans les 
semaines qui viennent. Une première manifestation a pu se tenir, entre deux interventions des entreprises, 
le 13 juin en soirée. 
L’étude concernant l’église St-Dizaint a été effectuée début 2026, nous attendons les conclusions. 
Les chéneaux de l’école vont être rénovées pendant la période des vacances scolaires. 
Le remplacement de la pompe d’eau de la Couze est en cours. 
Des travaux sur la voirie communale sont toujours d’actualité pour l’année 2026 



 

Ramassage des encombrants 

Afin de faciliter la vie des personnes âgées et/ou des habitants connaissant des difficultés de mobilité, la 
mairie leur propose un service d’enlèvement des encombrants pour transport à la déchetterie. 

En pratique, ce service sera assuré par nos employés communaux le premier mercredi de chaque mois. Il 
suffira de déposer, la veille, devant chez soi, les objets destinés à la déchetterie ET de prévenir le secrétariat 
de mairie (au 04 73 71 83 89) pour leur enlèvement. 

ATTENTION : Ces encombrants devront être accessibles et ne devront pas comporter d’ordures ménagères. 

Incivilités 
 
Des intrusions en soirée dans le hall de la garderie ont été signalées, porte qui claque et rassemblement de 
jeunes…. Ce n’est pas acceptable. Une serrure à code a été installée afin de sécuriser cet accès. 
La porte du terrain de tennis, dégradée, a été remise en état par un agent communal, dès le lendemain elle 
a été arrachée ! 
Les carreaux sur l’arrière du bâtiment vestiaires du stade ont été cassés. Ils ont été remplacés par du 
plexiglass par un de nos agents. 
Au printemps, quelques jours après leur plantation plusieurs pieds de lavande ont été arrachés et volés ! 
A la place croisière, c’est un des jeux récemment installés qui a été cassé et, vu le dégât, ce n’est pas un 
enfant dans le cadre d’une utilisation « normale » qui l’a détruit…. De plus la cabane a été rayée… 
Les points d’apport volontaire de nos déchets sont régulièrement confondus avec une déchetterie, c’est 
ainsi que l’on peut y voir des objets qui n’ont rien à faire à ces endroits. Pour rappel, la déchetterie de 
Planove est ouverte les lundi, mercredi et samedi après-midi de 14 à 17h. 
Que dire des crottes de chien qui jonchent nos trottoirs et espaces de loisirs ? Des sacs sont à disposition 
en plusieurs endroits du village, il n’appartient qu’aux propriétaires de ces animaux de les utiliser ! 
 
Mettez-vous à la place de nos agents et des élus qui constatent au quotidien toutes ces incivilités ! Faudra-
t-il en venir à des solutions de vidéosurveillance comme dans les grandes villes ?? 
 
Prévention santé 

Dans le cadre d’une campagne de dépistage du cancer du col de l’utérus réalisée par la Communauté 
Professionnelle de Santé Territoriale (CPTS) en partenariat avec le Centre Hospitalier d’Issoire, la Ligue contre 
le Cancer et le Département du Puy de Dôme, le bus du Conseil Départemental a tenu une permanence lundi 
18 juin à Ardes. L’opération a été un succès avec de nombreuses habitantes venues se faire dépister. 

 



 

Animations et festivités 

Marchés semi-nocturnes 
C’est maintenant une tradition bien ancrée dans la vie estivale de notre village, en juillet et août, les 
marchés semi-nocturnes sont de retour. 
Tout comme l’année dernière, l’animation sera assurée par une association différente chaque semaine. 
Retour aux sources cette année puisque l’Association des Acteurs Economiques d’Ardes (AAEA) n’ayant pas 
souhaité poursuivre la gestion de ces marchés, elle a été reprise par la municipalité initiatrice de cette 
animation. Retour également au jour initial, à savoir le VENDREDI (dès 17h30) et toujours au même 
endroit, place de la Fontaine, Grande Rue et Rue du Commerce. 
 

 

Le calendrier est le suivant : 
 
17/07 : Association de chasse l’Ardoisienne avec 
de la country et danse en ligne ; 
 
24/07 : Hard Moto karaoké avec Jean-Pierre Jou-
mard ; 
 
31/07 : Délocalisation à l’EHPAD La Roseraie pour 
l’Aftervioc (voir plus loin) ; 
 
07/08 : Association la Saint Simon avec le groupe 
Rampil’tude ; 
 
14/08 : Anim’Mazoires avec le groupe Variances ; 
 
21/08 :  Amicale des sapeurs-pompiers avec un 
groupe musical.

Concours de pétanque du foot vétéran 
Le 4 juillet au stade en semi-nocturne. Inscriptions à partir de 17h. Restauration et buvette sur place. 
 
Exposition artistique 
Le 5 juillet, de 8h à 18h, une exposition d’artistes organisée par Ardes Plastiques se tiendra rue du Com-
merce. 
 
Concours de pétanque des pompiers 
Le 12 juillet après-midi au stade. Inscriptions à partir de 14h, début du concours à 15h. Restauration et 
boissons sur place. 
 
Fête Nationale 
Le 13 juillet en soirée, nous aurons la traditionnelle retraite aux flambeaux avec un défilé des pompiers et 
une fanfare. 



La distribution des lampions se fera à partir de 20h à la caserne et le départ du défilé à 21h30. 

Les Choupettes d’Ardes (majorettes) se produiront de 21h à 21h30 devant la caserne avant de se joindre 
au défilé et feront une autre représentation place de la Fontaine. 

Le feu d’artifice sera tiré à partir du stade à partir de 22h30 et sera suivi du bal des pompiers. 

Aftervioc 
 
L’association les Eglantines va organiser, le 31 juillet à partir de 18h, la 2ième édition de l’Aftervioc en 
l’associant au traditionnel marché d’été. 
L’association mettra à disposition le parking de l’EHPAD La Roseraie afin d’accueillir les commerçants qui 
souhaiteront participer à cette initiative réunissant les deux évènements. 
Le déplacement exceptionnel du marché à proximité de l’EHPAD permettra aux résidents, à leurs familles 
ainsi qu’aux visiteurs de profiter des commerçants locaux et de partager un moment de convivialité en lien 
avec la vie du village. 
Cette démarche s’inscrit dans la volonté de favoriser l’ouverture de l’établissement sur son environnement 
et de renforcer les liens sociaux entre les habitants du territoire et les personnes âgées, vivant au sein même 
du village, à l’EHPAD. 
Afin de garantir le bon déroulement de cette manifestation et de préserver la fluidité de la circulation le pré 
situé à côté de la maison de retraite sera utilisé comme parking pour les visiteurs durant l’évènement. 
Nous sommes convaincus que ce projet contribuera à dynamiser la vie locale tout en offrant aux résidents 
une belle opportunité de participer pleinement à un évènement ancré dans la vie du village. 
 
Fête d’Ardes les 1eret 2 août organisée par l’association la St Simon : 

 
- Le samedi 1er août : Vide grenier de 6h à 18h. 2€ le mètre. Inscriptions au 06 32 43 85 21 

Fête du pain organisée par la société de chasse l’Ardoisienne. La mise en chauffe des fours du 
Bonmorin et de Poudain se fera à partir du début de semaine, la cuisson aura lieu vendredi et 
samedi matin. 
 

- Le dimanche 2 août : Course de tracteurs à pédales et couses de brouettes. Les inscriptions (2€) 
se feront sur place à partir de 13h30.  
Animation par la fanfare de St Gervazy de 14h30 à 18h30. Camion de glaces, structure 
gonflable, buvette. Présence de 4 mascottes ‟Anim o max” :  Pikachu, Mario, Marcus et Stitch 
(possibilité de photos avec les enfants) 
Manèges Place de la Fontaine toute le week-end. 
 

Une distribution de genets pour la décoration du village aura lieu le vendredi 31 juillet. Une remise de 
cadeaux sera effectuée pour les plus beaux décors. 
 
Contes du village perché 
Jeudi 30 juillet et 13 août de 10h à 12h. Rendez-vous sur le parvis de l’église Saint Dizaint. 
Une balade contée où il sera question de châteaux presque entièrement disparus, de montagnes, de 
rivières nourricières et d’hommes et de femmes qui ont marqué l’histoire locale. 
Contes et histoires interprétés par la conteuse Julie Grimoire, depuis le quartier de l’église Saint Dizaint et 
de ses tanneries, jusqu’à la ville haute fondée par les seigneurs de Mercœur au 13ème siècle. 
Présentation de l’église par le Pays d’art et d’histoire en fin de parcours. 



 
Téléthon 2026 
Date à retenir : le 14 novembre. Le programme reste à définir. 
 
Défilé de tracteurs illuminés 
Le 28 novembre. Organisé par l’association la Saint Simon, il sera suivi d’une soirée musicale animée par 
l’accordéoniste Catherine Teyssier. 
 
Bal disco 
Le 19 décembre. Organisé par l’association la Saint Simon, il aura lieu à la salle polyvalente au-dessus de la 
mairie à partir de 21h30. 
 
Commerces 
 

L’Atelier de Rose : un atelier de couture au féminin ! 

En vous promenant dans la rue principale de notre bonne ville d’Ardes, vous ne manquerez pas de 
découvrir, au 7 rue du Commerce, un très charmant petit atelier de couture. 

Ouvert depuis le 2 avril dernier et décoré avec goût, il est tenu par Véronique Tixier, couturière diplômée, 
d’expérience et de passion. 

Elle vous proposera tous travaux de couture : la confection minutieuse de vêtements sur mesure, toutes 
les reprises nécessaires des habits auxquels on tient, afin de prolonger le plaisir de les porter, mais aussi la 
réalisation d’accessoires de mode : chapeaux, écharpes, foulards… Et la création d’articles de décoration 
pour la maison : coussins, nappes, rideaux… 

Véronique conçoit son atelier comme un lieu d’accueil sympathique et participatif : on peut venir 
apprendre à coudre ou se perfectionner, en groupes ou en individuel sur RDV. Dès la rentrée 2026, elle 
projette d’ouvrir tous les mercredis après-midi un temps de couture créative aux enfants à partir de 12 
ans. Elle créera aussi un « atelier modélisme » pour vous guider à bâtir toutes les étapes d’un patron. 

Dès à présent elle n’hésite pas à se déplacer à domicile sur RDV : une façon bien agréable de rendre ce 
service de couture, notamment pour les personnes âgées ou les personnes immobilisées. 

Habile et créative, notre couturière proposera à la vente prochainement des articles textiles originaux 
réalisés par elle dans de belles matières naturelles : soie, lin, coton qu’elle affectionne tout 
particulièrement comme tabliers japonais, trousses, sacs… Elle sait également réutiliser et façonner des 
pièces vintage. 

Cet atelier « Rose Couture », ainsi nommé, a été pensé en hommage à la grand-mère paternelle de 
Véronique qui s’appelait Marceline Rose mais aussi par une certaine admiration pour Marie-Jeanne Bertin 
(1747-1813), dite Rose Bertin, la fameuse modiste de Marie-Antoinette. Par son goût et son audace, cette 
marchande de modes du XVIIIe siècle sut séduire la Reine qui en fit son « Ministre des modes » pour créer 
ses grands habits de cour, ses robes de mousseline légère et ses extravagantes coiffures !  

Même sous la Révolution la Reine restera fidèle à cette incroyable artiste, en portant à la Conciergerie les 
vêtements confectionnés par « le Grand Mogol », boutique parisienne de Rose Bertin. 

Qualifiée de « faiseur de luxe corrompu et corrupteur » Mademoiselle Rose Bertin s’exilera à Londres pour 
échapper à l’échafaud… 



L’Atelier Rose Couture est ouvert les matins de 9h30 à 12h30 : jeudi, vendredi, samedi. 

A partir du 20 juillet, l’atelier sera ouvert tous les matins sauf le mercredi aux mêmes horaires et les après-
midi sur RDV. Notre couturière sera présente à toutes les manifestations estivales prévues à Ardes : 
marchés, fêtes… et proposera une activité couture aux vacanciers du Centre de vacances. 

L’Atelier Rose Couture : une fort agréable boutique et une belle activité féminine pour Ardes ! Accessible à 
toutes et tous, grands et petits ! 

Atelier Rose Couture, 7 rue du Commerce 63420 Ardes-sur-Couze 

Tél : 06 43 11 59 12   email : atelierrosecouture63mail.com 

 
 
 
Etat civil 

Mariages 

DURAND Pierre et HERNANDEZ Emilie le 15/05 

VANIEMBOURG Tom et BOURZEIX Audrey le 23/05 

Décès : 

DUBROMETZ Catherine le 06/02 

BLANC Bernard, Maurice le 14/04 
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